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LE PRÊT TRAVAUX HABITAT
n’a que des plus à son actif !
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� TEG fixe à partir de 3,91 % l’an

� Pas de frais de dossier

� Financement souple et modulable

jusqu’à 21 500 €

� Un remboursement sur 10 ans

maximum

� Vos fonds débloqués rapidement sur

simple présentation des factures

� La possibilité de financer les travaux

réalisés par vous-même

ORGANISME PRÊTEUR :
FINANCO, société financière filiale du Crédit Mutuel Arkéa.
Siège social : 1, rue Louis Lichou, 29480 Le Relecq-Kerhuon.
S.A. au capital de 58 000 000 € - RCS Brest 338 138 795.

Conformément aux dispositions de la Loi MURCEF du
11/12/2001, il est rappelé “qu’aucun versement, de
quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particu-
lier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent”.

LE PRÊT TRAVAUX HABITAT

Pour en savoir plus sur :

� www.solendi.com

� Service Clients : 01 49 21 60 60

� Réseau :
Paris
122, boulevard Victor Hugo
93489 Saint-Ouen Cedex
Tél : 01 49 21 63 90

Île-de-France Est
36, rue des Remises
94100 Saint-Maur
Tél : 01 55 12 36 36

La Défense
21, esplanade de la Division du
Général de Gaulle
92060 Paris La Défense Cedex 57
Tél : 01 41 45 64 70

Île-de-France Ouest
24, avenue du Centre
78180 Montigny-le-Bretonneux
Tél : 01 39 30 96 30

Île-de-France Sud
3, avenue de la Division Leclerc
92160 Antony
Tél : 01 56 45 13 20

Île-de-France Nord
122 bis, boulevard Victor Hugo
93582 Saint-Ouen Cedex
Tél : 01 49 21 63 70

Alsace - Lorraine
105, avenue de Colmar
68200 Mulhouse
Tél : 03 89 33 55 66

Bretagne
Centre le Fourchène
81, avenue de la Marne - BP 262
56007 Vannes Cedex
Tél : 02 97 46 11 55

Centre
125-127, rue du Faubourg Bannier
BP 55815
45058 Orléans Cedex 1
Tél : 02 38 73 43 00

Nord - Pas de Calais

6, rue Jean Roisin

59800 Lille

Tél : 03 20 74 65 10

Nord - Picardie

Résidence “Les Rives de l’Escaut”

Bât. A – 7, boulevard Dupleix - BP 79

59402 Cambrai Cedex

Tél : 03 27 72 65 95

Normandie

Le Montréal

18, rue Amiral Cécille

76100 Rouen

Tél : 02 35 72 63 63

Pays de la Loire / Poitou-Charentes

26, rue de Belgique

49100 Angers

Tél : 02 41 48 12 13

Provence-Alpes-Côte d’Azur

• Immeuble Le Velasquez

1, rue Daumier - BP 119

13267 Marseille Cedex 08

Tél : 04 91 15 75 00

• Espace 3000

33, avenue Henri Lantelme

06700 Saint Laurent du Var

Tél : 04 97 12 09 59

Rhône-Alpes

23, boulevard Jules Favre

69456 Lyon Cedex 06

Tél : 04 72 84 10 00

Sud-Ouest

81, allées Jean Jaurès

31000 Toulouse

Tél : 05 61 63 63 80
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Prêt travaux habitat
Financez vos travaux à des
conditions avantageuses
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PRÊT TRAVAUX HABITAT

Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter Projimmo Conseil

Des travaux dans l’ancien

Par l’intermédiaire de Projimmo Conseil,

bénéficiez d’un prêt travaux habitat à des

conditions avantageuses :

� Les salariés des entreprises du secteur assujetti

au 1% Logement, qu’ils soient locataires,

propriétaires ou copropriétaires.

** Travaux non compris dans le contrat de construction ou de réservation,
réalisés et facturés après le procès-verbal de réception ou la déclaration
d’achèvement de travaux visés par la mairie

Attention : cette liste n’est pas exhaustive.

� 100 % des travaux pris en charge

de 6 000 € à 21 500 €

� Un prêt à des conditions attractives :

à partir de 3,91 % TEG sur 12 mois*

� La réalisation des travaux par l’entreprise de votre

choix ou par vous-même

� Un remboursement sur 10 ans maximum

� Exemple :

Pour 8 000 € empruntés sur 10 ans, le TEG fixe annuel

(hors assurances facultatives) est de 6,04 %. Vous

bénéficiez d’un report de paiement de 90 jours, puis

réglez 120 mensualités de 89,20 €. Coût total du

crédit : 2 704 € (hors assurances facultatives).

* Crédit à la consommation. Sous réserve d’acceptation de
votre dossier par FINANCO et après expiration du délai légal
de rétractation.

Offre valable pour un montant de 6 000 à 21 500 euros et
d’une durée de 12 à 120 mois. Le Taux Effectif Global varie
de 3,91 % à 6,93 % (hors assurances facultatives) en fonc-
tion du montant emprunté et de la durée du crédit.
Conditions en vigueur au 26/03/09, modifiables à tout
moment par FINANCO.

� Les travaux de finition (papier peint, moquette, carrelage,

crépi extérieur…)

Pour quoi ?

Des travaux dans le neuf** :

Un projet travaux ? Pour qui ?

• Agrandissement hors permis
de construire

• Carrelages / Parquets

• Planchers / Revêtements /
Plafonds

• Chauffage / Climatisation /
Convecteurs / Ventilations

• Cheminée / Poêle /
Radiateurs

• Cloisons

• Escaliers

• Façades

• Ravalement

• Menuiseries

• Fenêtres / Double vitrage

• Grilles / Volets

• Insonorisation

• Gouttières / Zinguerie

• Graffitis (nettoyage)

• Installation et mise aux
normes des équipements gaz
et d’électricité

• Joints (isolation)

• Entretien et revêtement des
surfaces : Papier peint /
Peintures / Moquettes

• Portes / Portes blindées

• Sanitaires / Salle de bains /
WC / Baignoire /
Robinetterie

• Sécurité (renforcement) /
Alarmes

• Toiture / Charpentes /
Combles

• Traitement pour termites

• Vérandas

• Cuisines aménagées

• Réalisation des travaux par
soi-même (factures de
matériaux…)

Propriétaires, le Prêt Travaux Habitat

finance aussi vos travaux de

copropriété. Renseignez-vous auprès

de PROJIMMO CONSEIL


